
Parc Naturel Régional du Morvan

• Créé en 1970, au cœur de la Bourgogne
• 4 départements : Nièvre, Côte d’Or, Saône-et-Loire 

et Yonne
• Superficie 2909 km²
• 117 communes, plus de 71300 habitants
• La forêt morvandelle couvre aujourd’hui environ 45 

% du territoire 
• 1 des plus gros réservoir de douglas en Europe
• La charte forestière ®®®® ABM



Motivations  initiales

• Utiliser le bois du Morvan en Morvan

• Le faire connaître
• Faire profiter les entreprises artisanales de cette 

ressource naturelle



Objectifs

• Faire profiter les entreprises artisanales de cette 
ressource naturelle



Principales actions

• Recensement des entreprises locales
• Recensement de leurs besoins
• Organisation d’une tournée de séchage 
• Création de l’association Artisans Bois Morvan 
• Achats de séchoirs et 4 faces moulurières par 2 scieries 

locales 
• Mise à dispositions de ces équipements aux entreprises 

du territoire






